
Acte des M et C. ---Formule LL.

conseil de la dite municipalité, conformément aux dispo-
sitions de "l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860,"
intitulé : Règlement, etc., (insérez le titre du règlement)
a reçu de (nom) de (domicile, projession ou occupation) la
somme de (insérez la somme au long) comme prêt, devant
porter intérêt de la date des présentes au taux de
par cent par année, payable semi-annuellement le jour
de et , à , làquelle somme de
(insérez la somme au long) la dite municipalité, comme corpo-
ration municipale, promet et s'oblige à payer le
jour de ,à ,audit ou au
porteur, et à en payer l'intérêt semi-annuellement, comme
susdit, suivant les coupons ou mandats d'intérêt annexés aux
présentes.

En foi de quoi, je, (préfet ou maire de la dite muni-
cipalité,) étant à ce dûment autorisé, ai signé les présentes, et
y ai apposé le sceau commun de la dite municipalité, à

, dans le comté de , ce
jour de , dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

(Signature du préfet ou maire.)

Contresigné par

(Secrétaire-trésorier.)

Cap. 24A.

(Sceau. ]


